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TEXT

e o

Alors qu’il navi guait, un pêcheur est violem ment percuté par un
cargo. Suite à l’acci dent, il décède de ses bles sures. Sa veuve a saisi
une commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI) afin
d’obtenir indem ni sa tion de ses préju dices. Dans un arrêt, en date du
15 janvier 2020, la cour d’appel de Rennes déclare le capi taine du
cargo, ainsi que son second, coupables des délits d’homi cide
invo lon taire, de fuite et d’omis sion de porter secours. Ils sont
condamnés à verser des dommages- intérêts à la veuve de la victime
en répa ra tion de son préju dice écono mique (à hauteur de 102 642 €),
et de son préju dice moral. Insa tis faite de cette déci sion, celle- ci se
pour voit en cassa tion afin de contester le montant de l’évalua tion
finan cière qui a été réalisée. D’après la deman de resse, les juges
auraient commis une erreur en dédui sant du revenu rési duel du foyer
la pension civile de réver sion qui lui est versée par l’État en raison
d’une précé dente union. Elle consi dère que son préju dice
écono mique devrait s’élever à un montant de 419 230 €. Saisie du
litige, la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion opère une
cassa tion partielle de l’arrêt d’appel, au visa des articles 706-3 et 706-
9 du Code de procé dure pénale. La Haute juri dic tion vient alors se
pencher sur la problé ma tique géné rale du calcul du préju dice
patri mo nial des victimes par rico chet en cas de décès de la
victime directe.
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La Cour rappelle, tout d’abord, la métho do logie d’évalua tion à suivre :
en cas de décès de la victime directe, le préju dice écono mique subi
par le conjoint survi vant doit être évalué en prenant pour élément de
réfé rence le revenu annuel du foyer avant le dommage ayant entraîné
le décès, en tenant compte de la part de consom ma tion person nelle
de la victime directe, ainsi que des revenus perçus par le conjoint (V.
sur ce point, « perte de revenus des proches », Rapport du groupe de
travail chargé d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels,
Groupe de travail dirigé par Jean- Pierre Dintilhac, 2005). La Cour
indique, ensuite, que doivent unique ment être pris en consi dé ra tion
les revenus perçus par le conjoint survi vant anté rieu re ment au décès
et main tenus après celui- ci, ainsi que tous les nouveaux revenus qui
sont la consé quence « directe et néces saire » du décès. La Cour
ajoute, enfin, que la CIVI doit tenir compte, dans le montant des
sommes allouées à la victime au titre de la répa ra tion de son
préju dice, des indem nités de toute nature reçues ou à rece voir
d’autres débi teurs au titre du même préjudice.

2

Cet arrêt vient nous inter roger : La pension de réver sion versée au
titre d’une union précé dente doit- elle être inté grée par les juges dans la
compo si tion des « revenus perçus par le conjoint » ?

3

La pension de réver sion, qui a voca tion à être versée du chef du
conjoint décédé, entre dans cette caté gorie. On rappel lera que la
juris pru dence effectue toute fois une distinc tion selon que cette
pension ouvre ou non droit à un recours subro ga toire des tiers
payeurs (en ce sens : Civ. 2 , 3 mai 2018, n  16-25476 c/ Civ. 2 ,28
février 1996, n  95-06002). En revanche, la Cour de cassa tion a
égale ment eu l’occa sion de préciser que les nouvelles ressources qui
résul te raient de la réor ga ni sa tion de la vie du conjoint survi vant ne
sont pas la consé quence « directe et certaine » du décès de la victime
directe. C’est pour quoi, sont exclus les revenus d’un nouvel
époux (Civ. 1 , 7 octobre 2020, n  19-17041), ceux résul tant de la
reprise d’une acti vité par le conjoint survi vant ; ou encore ceux issus
de la mise en fermage de terres agri coles précé dem ment exploi tées
par la victime directe (Civ. 2 , 12 février 2009, n  08-12706).

4

e o e

o

re o

e o

Il en résulte que la pension de réver sion versée du chef d’un premier
conjoint, suspendue pendant le temps du mariage avec la victime
directe, et à nouveau versée après le décès de celle- ci, ne doit pas

5

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/064000217.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000036900257
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007035424
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007035424
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000042438732?tab_selection=all&searchField=ALL&query=19-17041&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000020256700?isSuggest=true


Actualité juridique du dommage corporel, 23 | septembre-décembre 2021

non plus être prise en compte par les juges du fond lors du calcul du
préju dice écono mique du conjoint survi vant. En effet, si le décès est
bel et bien le facteur qui permet de redé clen cher les verse ments de la
pension auprès de la veuve, ceux- ci ne sont pas en lien immé diat avec
l’acci dent. Cette pension ne constitue donc ni un revenu du foyer, ni
une consé quence « directe et néces saire » du décès de la victime
directe (obs. Berlaud C., « Préju dice écono mique de la veuve de la
victime : pension de réver sion d’un précé dent mariage », Gaz Pal.
2022, n  34, p. 39 ; Casey J., « Indem ni sa tion du conjoint survi vant,
pension de réver sion & rema riage », AJ famille 2021, n  10, p. 567 ;
Gerry- Vernières S., « Préju dice écono mique du conjoint survi vant :
pas de prise en compte de la pension de réver sion versée sur chef du
premier conjoint », Gaz Pal. 2022, n  2 ; Hacène- Kebir A., « Calcul du
préju dice écono mique du conjoint survi vant : tous les revenus du
foyer, rien que les revenus du foyer ! », Dalloz actua lité, 4 octobre
2021 ; Rogue F., « Non prise en compte de la pension de réver sion
perçue du chef du premier mari dans l’évalua tion du préju dice
écono mique subi à la suite du décès du second époux », LEFP
novembre 2021, n  10, p. 7). Elle n’est pas, au vu des circons tances, de
nature à dimi nuer le montant de la répa ra tion du préju dice
patri mo nial subi :

o

o

o

o

« Il découle de l’ensemble de ces dispo si tions que la circons tance
qu’après le décès du dernier conjoint ou concubin, le survi vant
perçoive, du chef d’un précé dent conjoint ou concubin, une pension
de réver sion, dont le verse ment, suspendu à la suite du rema riage, a
repris après le décès, n’est pas de nature à dimi nuer le montant de la
répa ra tion du préju dice écono mique subi. »

N’étant pas indem ni taire, elle doit tout simple ment être écartée
du calcul.

6

On ne peut que partager la déci sion de la Cour de cassa tion. En effet,
la solu tion appa rait justi fiée et permet de garantir le respect du
prin cipe de répa ra tion inté grale « sans perte ni profit pour la
victime ». La pension de réver sion doit être soumise à des régimes
distincts selon qu’elle soit versée au conjoint survi vant soit du chef du
conjoint décédé, soit du chef d’un premier conjoint issu d’un
précé dent mariage (obs. Jour dain P., « Quelle inci dence de la pension
de réver sion versée au conjoint survi vant du chef d’un premier
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ABSTRACT

Français
La pension de réver sion versée du chef d’un premier conjoint, suspendue
pendant le temps du mariage avec la victime directe, et à nouveau versée
après le décès de celle- ci, ne constitue pas un revenu du foyer et n’est pas la
consé quence « directe et néces saire » du décès de la victime directe. Elle ne
doit pas être prise en compte par les juges du fond lors du calcul du
préju dice écono mique du conjoint survi vant (victime par ricochet).
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mariage sur l’évalua tion de son préju dice écono mique consé cutif au
décès d’un second conjoint ? », RTD Civ. 2021, n  4, p. 894). Il est
néces saire quel la cour d’appel applique cette distinc tion. Peu
importe que l’indem ni sa tion soit le fait d’un fonds d’indem ni sa tion. La
censure appa raît donc légitime.

o

L’affaire se retrouve renvoyée auprès de la cour d’appel de Rennes
(autre ment composée) afin que le montant du préju dice écono mique
soit à nouveau évalué. Ainsi que le souligne toute fois Monsieur
Irrmann, la solu tion aurait pu être tota le ment diffé rente si la pension
de réver sion n’avait pas été suspendue durant le second mariage,
puisqu’en tant que « revenu perçu par le conjoint survi vant »
elle aurait, de facto, intégré le calcul (Irrmann C., « Une pension de
réver sion peut en cacher une autre », Gaz Pal. 2022, n  5, p. 65). Cela
vient donc nous rappeler à quel point le calcul indem ni taire est avant
tout affaire de circons tances… L’appréciation in concreto appa raît
donc indis pen sable !

8

o

Déci sion attaquée : Cour d’appel de Rennes, le 15 janvier 2020.9
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TEXT

e o e
o

La commis sion Dintilhac n’a pas fait le choix de regrouper sous une
seule et même caté gorie l’indem ni sa tion des consé quences
profes sion nelles de l’atteinte corpo relle de la victime directe. En
effet, la nomen cla ture consacre quatre postes de préju dices
profes sion nels, à savoir : les pertes de gains profes sion nels actuels
(PGPA), les pertes de gains profes sion nels futurs (PGPF), l’inci dence
profes sion nelle (IP) et le préju dice scolaire (PSUF).

1

Suivant cet outil, la perte de gains profes sion nels futurs a voca tion à
indem niser la victime de « la perte ou de la dimi nu tion de ses revenus
consé cu tive à l’inca pa cité perma nente à laquelle elle est désor mais
confrontée dans la sphère profes sion nelle à la suite du dommage » (V.
sur ce point, Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une
nomen cla ture des préju dices corporels, Groupe de travail dirigé par
Jean- Pierre Dintilhac, 2005, p. 34). L’inci dence profes sion nelle doit,
quant à elle, « réparer les inci dences péri phé riques du dommage
touchant à la sphère profes sion nelle » (Ibidem p. 35). Ce poste ayant
voca tion à venir « compléter » la répa ra tion déjà accordée à la victime
au titre des PGPF « sans pour autant aboutir à une double
indem ni sa tion du même préju dice ».

2

Cepen dant, la déli mi ta tion n’appa raît pas aussi facile dans la pratique.
Les fron tières atte nantes à ces deux postes appa raissent rela ti ve ment
poreuses (obs. Mornet B., « L’appré hen sion du préju dice profes sionnel

3

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/064000217.pdf
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/064000217.pdf


Actualité juridique du dommage corporel, 23 | septembre-décembre 2021

par la nomen cla ture Dintilhac et son trai te ment judi ciaire », Gaz Pal.
2020, n  hors- série Préju dice profes sionnel des victimes directes
et indirectes, p. 16 ; et dans le même numéro Jour dain P.,
« L’arti cu la tion des préju dices profes sion nels des victimes directes »,
p. 12). Or, ce manque de lisi bi lité est source d’un risque de
chevau che ment, donc d’une dérive indem ni taire, contraire au
prin cipe de répa ra tion inté grale. La ques tion se pose d’ailleurs plus
diffi ci le ment s’agis sant de l’indem ni sa tion des jeunes victimes n’ayant
jamais travaillé avant la surve nance de l’acci dent. Ainsi que
l’expriment certains auteurs « évaluer le préju dice profes sionnel futur
de l’enfant handi capé plus ou moins grave ment par un acci dent
constitue sans doute le problème le plus inso luble posé aux
« régleurs » de dommage corporel » (Lambert- Faivre Y. et Porchy- 
Simon S., Droit du dommage corporel. Systèmes d’indemnisation,
Dalloz, Coll. Précis, 8  éd. 2015, n  189, p. 165). Dans quelles
mesures ces victimes peuvent- elles espérer prétendre à une indem nité
au titre d’une perte de gains profes sion nels (PGPF) ? C’est à cette
ques tion que vient répondre la Cour de cassa tion dans les deux
arrêts étudiés.

o

e o

Dans la première espèce, le 31 juillet 2000, un garçon âgé de 10 ans
est victime d’un acci dent de la circu la tion. Le conduc teur et son
assu reur sont condamnés in solidum par la cour d’appel de Paris (le
9 septembre 2019) à réparer ses préju dices, notam ment une perte de
gains profes sion nels futurs (PGPF) à hauteur de 904 999 €.
Insa tis faits, ces derniers se pour voient en cassa tion. Ils consi dèrent,
d’une part, que les séquelles de la victime n’entraînent aucune
inap ti tude profes sion nelle qui permet trait de justi fier cette
indem ni sa tion. Ils estiment, d’autre part, que la victime ne peut se
préva loir de ce préju dice dans la mesure où elle était mineure au
moment de l’acci dent et qu’elle n’exer çait aucune acti vité
profes sion nelle. Ils soulignent, enfin, qu’en accep tant de lui accorder
un dédom ma ge ment au nom d’une PGPF, en sus de celle accordée au
titre de son inci dence profes sion nelle, les juges d’appel opèrent une
surin dem ni sa tion et violent le prin cipe de répa ra tion « sans perte ni
profit ». Le 14 octobre 2021, la deuxième chambre civile de la Cour de
cassa tion rejette le pourvoi, et valide le raison ne ment des juges du
fond. Elle auto rise ainsi – en raison des circons tances – le cumul
indem ni taire entre PGPF et IP :

4
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« C’est dans l’exer cice de son pouvoir souve rain d’appré cia tion et
sans mécon naître le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni
profit pour la victime que la cour d’appel, après avoir constaté que
les séquelles de [la victime] l’empê chaient d’exercer un emploi
qualifié et à temps plein, a retenu l’exis tence d’une perte de gains
profes sion nels futurs certaine, corres pon dant à la diffé rence entre le
revenu net moyen fran çais et sa capa cité de gain, et répa rant un
préju dice distinct de l’inci dence profes sion nelle liée à l’impos si bi lité
pour [la victime] de réaliser une carrière profes sion nelle tant du
point de vue personnel que social. Le moyen n’est, dès lors, pas
fondé. »

La Haute juri dic tion prend toute fois le soin d’expli quer sa méthode
d’appré cia tion en préci sant :

5

« que s’agis sant d’une jeune victime, qui ne perce vait pas de gains
profes sion nels à la date du dommage, il convient de prendre en
compte pour l’avenir la priva tion de ressources profes sion nelles
engen drée par le dommage par réfé rence soit à la valeur statis tique
du salaire médian qu’elle aurait pu perce voir, soit à la valeur du SMIC,
en tenant compte de divers para mètres tels que l’âge de la victime à
la date de l’acci dent, son parcours scolaire ou univer si taire et ses
orien ta tions profes sion nelles ».

Cela n’est pas sans rappeler la solu tion retenue par le Conseil d’État
dans une déci sion du 30 novembre 2021 (CE, 30 novembre
2021, n  440443 V. également Civ. 2 , 8 mars 2018, n  17-10142).

6

o e o

Dans la seconde espèce, une jeune femme âgée d’une ving taine
d’années est victime d’un acci dent de la circu la tion en 2011. Elle était
étudiante, et ne perce vait aucun revenu au moment des faits. La cour
d’appel d’Agen (le 14 novembre 2019) condamne alors le conduc teur et
son assureur in solidum à lui verser une rente viagère annuelle au
titre d’une perte de gains profes sion nels futurs. Contrai re ment à la
précé dente affaire, le préju dice appa raît hypo thé tique. En effet, la
cour d’appel retient que « le niveau scolaire de la victime démon trait
une possi bi lité de succès dans la carrière profes sion nelle
indem ni sable à hauteur de 60 % de chances d’accéder à un emploi
rému néré au niveau du salaire reven diqué dans la profes sion de
psycho logue clini cienne ». À défaut de certi tude, les juges du fonds

7
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établis se ment donc un raison ne ment fondé sur l’exis tence d’une
perte de chance pour la victime. L’argu men ta tion est confirmée par la
deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion le 16 septembre
2021. Effec ti ve ment, la Cour indique que « la répa ra tion d’une perte
de chance doit être mesurée à la chance perdue et ne peut être égale
à l’avan tage qu’aurait procuré cette chance si elle s’était réalisée »
(arrêt à rapprocher Civ. 2 , 5 mai 2021, n  19-17053 et CE, 24 juillet
2019, n  408624). Cet arrêt inédit retient notre atten tion sur l’analyse
plutôt « proba bi liste » appli quée par la Cour de cassa tion qui indique :

e o

o

« S’il est certain que [la victime] se trouve, en raison de l’acci dent,
privée de toute possi bi lité d’exercer une acti vité profes sion nelle, ce
préju dice, en ce qu’il repose sur une analyse proba bi liste de ce
qu’aurait pu être la vie profes sion nelle de la victime et son évolu tion
en l’absence du fait domma geable, consiste en la perte d’une chance
dont l’appré cia tion relève du pouvoir souve rain des juges du fond. »

Le condi tionnel de la situa tion invite donc à la prudence, et ne
permet pas d’appré cier avec fermeté l’exis tence de ce poste de
préju dice. L’aléa justifie la restric tion de l’indem ni sa tion de cette
victime à une perte de chance (obs. Tapinos D., « Du pouvoir
souve rain des juges du fond dans l’évalua tion des pertes de gains
profes sion nels futurs et de l’inci dence profes sion nelle des jeunes
victimes », Gaz Pal. 2022, n  5, p. 53 et Traullé J., « Perte de chance et
“analyse proba bi liste” », Gaz Pal. 2022, n  2).

8

o

o

En conclu sion, il ressort de ces deux arrêts plusieurs certi tudes. Tout
d’abord, l’indem ni sa tion d’une perte de gains profes sion nels futurs
d’une jeune victime n’est aucu ne ment condi tionnée par la preuve de
revenus anté rieurs à la surve nance de l’acci dent. Ensuite, bien que
l’appré cia tion de ce poste de préju dice doive être envisagée
in abstracto par réfé rence à la valeur statis tique du salaire médian,
son appré cia tion doit être circonstanciée afin d’être « estimée » le
plus juste ment possible par le décideur. De plus, il convient de
souli gner que, d’après la Cour de cassa tion, la répa ra tion au titre d’un
PGPF n’empêche pas le verse ment de dommages- intérêts au titre de
l’IP. Les victimes peuvent donc en espérer le cumul indem ni taire.
Enfin, les juges peuvent, en cas de préju dice hypo thé tique (repo sant
sur une « proba bi lité raison nable »), indem niser la victime à hauteur
d’une perte de chance professionnelle.

9
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TEXT

re o

La victime a subi une coro na ro gra phie en juillet 2012, réalisée par un
prati cien exer çant au titre de son acti vité indé pen dante. Se plai gnant
de pares thé sies dans le bras droit, la victime est soumise, peu de
temps après, à de nouveaux examens. Ceux- ci révèlent la présence de
plusieurs corps étran gers métal liques, iden ti fiés comme des parties
du guide d’intro duc tion utilisé lors de la réali sa tion de la
coro na ro gra phie. Après exper tise, la victime assigne le prati cien et
son assu reur en respon sa bi lité. La cour d’appel de Cham béry
les condamne in solidum (le 23 mai 2019) à payer à la victime la
somme de 10 000 € au titre de dommages- intérêts pour son
préju dice d’agré ment, la somme de 67 650 au titre de son déficit
fonc tionnel perma nent, et la somme de 20 000 € en répa ra tion de
son préju dice perma nent excep tionnel. Contes tants l’appré cia tion
indem ni taire des juges, ils forment un pourvoi en cassa tion. La
première chambre civile de la Cour de cassa tion, le 20 octobre 2021,
rejette l’inté gra lité des moyens qui lui sont présentés.

1

***

Le préju dice perma nent excep tionnel (PPE) permet d’indem niser les
situa tions dans lesquelles « il existe des préju dices atypiques » liés à
une spéci fi cité tenant, soit au handicap perma nent dont reste
atteinte la victime, soit aux circons tances ou à la nature de l’acci dent
à l’origine du dommage. Le rapport issu de la commis sion Dintilhac
donne en ce sens deux exemples très singu liers (V. sur ce point,
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Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une nomen cla ture des
préju dices corporels, Groupe de travail dirigé par Jean- Pierre
Dintilhac, 2005, p. 41).

Origi nel le ment, l’appré cia tion de chef de préju dice se voulait ample. Il
doit permettre la répa ra tion de souf frances non expres sé ment visées
par la nomen cla ture « Dintilhac ». Ce préju dice extra pa tri mo nial
détient donc une réso nance parti cu lière puisqu’il a été envi sagé par
les auteurs de cet outil comme une garantie contre la fixité. En
pratique, deux obser va tions peuvent néan moins être formu lées.
Premiè re ment, on peut remar quer que les cours d’appel retiennent
régu liè re ment ce poste de préju dice afin de souli gner le carac tère
« inha bi tuel » des douleurs ressen ties par la victime (pour des
exemples récents : CA Lyon, 23 février 2021, n  19/08376 ; CA Aix- en-
Provence, 4 mars 2021, n  19/18160 ; CA Caen, 18 novembre
2021, n  10/03040). Deuxiè me ment, on constate que la Cour de
cassa tion l’apprécie avec une extrême rigueur. Effec ti ve ment, lorsque
la Haute auto rité est amenée à en opérer un contrôle, elle conclut
quasi systé ma ti que ment à son rejet (pour quelques excep tions – non
exhaus tifs : Civ. 1 , 28 juin 2012, n  11-19265 ; Civ. 2 , 16 janvier
2014, n  13-10566 ; Civ. 2 , 11 septembre 2014, n  13-10691 ; Crim.,
5 mai 2015, n  14-82002 ; Civ. 2 , 2 mars 2017, n  15-27523 ; Civ. 2 ,
13 décembre 2018, n  17-28716 ; n  18-10276 ; Civ. 2 , 16 janvier
2020, n  19-10162 ; etc.). La Cour de cassa tion est venue restreindre
consi dé ra ble ment la portée de ce préju dice, en l’indem ni sant de
manière pure ment extra or di naire. Tant et si bien qu’il a fini par
devenir presque introu vable dans sa juris pru dence. Ainsi que
l’expriment certains auteurs, le préju dice perma nent excep tionnel
est, sans nul doute, condamné à demeurer « l’arlé sienne de la
répa ra tion du dommage corporel » (Bacache M., Guegan A., et
Porchy- Simon S., « Dommage corporel. Octobre 2016- 
septembre 2017 », D. 2017, n  38, p. 2224). Pour tant, il semble qu’un
certain nombre de situa tions étran gères à la clas si fi ca tion de la
nomen cla ture « Dintilhac » puissent éven tuel le ment être envi sa gées
par le biais de ce poste. On pense, par exemple, au préju dice
d’insti tu tion na li sa tion (Wantuch A., Gaz Pal 2014, n  56), au préju dice
de déper son na li sa tion (Guillermou E., Gaz Pal 2014, n  56), au
préju dice reli gieux (Bibal F. et Solveig F., Gaz Pal 2014, n  56 ;
Hilger G., Gaz Pal 2017, n  32, p. 23), au préju dice excep tionnel d’acte
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intra fa mi lial (Tapinos D. et Fraisse S., Gaz Pal 2014, n  56), ou encore
au préju dice d’avilis se ment (Perini Mirski M., Gaz Pal 2015, n  181,
p. 34). Cepen dant, la Cour de cassa tion s’y refuse mécaniquement.

o

o

Cet arrêt vient donc tran cher, de manière signi fi ca tive, avec ceux
habi tuel le ment rendus par la seconde chambre civile : « Dès lors que
le préju dice dont elle a constaté l’exis tence et qu’elle a entendu
indem niser au titre du préju dice perma nent excep tionnel ne l’avait
pas été au titre du déficit fonc tionnel perma nent, la cour d’appel n’a
pas méconnu le prin cipe d’une répa ra tion inté grale. » La répa ra tion
du préju dice perma nent excep tionnel n’est donc pas illu soire ! Les
juges indem nisent, à titre auto nome, « l’angoisse subie par [la victime]
en raison de la présence de frag ments de guide dans son corps et au
risque d’évolu tion perma nent de son état de santé qui en
résul te rait ». En effet, cette déci sion se base sur les travaux de
l’expert judi ciaire qui iden tifie :

4

« L’exis tence d’un préju dice excep tionnel en raison de la présence de
frag ments de guide dans le corps de la victime et du risque
d’évolu tion perma nent de son état de santé. […] Ces éléments
provoquent une angoisse chez [la victime] laquelle a été renforcée à
deux reprises lors de throm bose de l’artère humé rale et la dissec tion
de la caro tide primi tive droite. »

À ce titre, on regrette que cet arrêt inédit n’ait pas fait l’objet d’une
publi ca tion car il appa rait bel et bien remar quable (obs. Rene lier A.,
« Indem ni sa tion d’un préju dice perma nent excep tionnel distinct du
DFP », Gaz Pal. 2022, n  5, p. 61). Cette solu tion est le gage que la
Cour de cassa tion peut, parfois, accéder à la requête des victimes, et
agréer la répa ra tion d’un PPE.

5

o

La Haute juri dic tion veille toute fois à en rappeler la condition sine
qua non : pour pouvoir être indem nisé, ce préju dice doit être
carac té risé indé pen dam ment du déficit fonc tionnel perma nent (DFP)
et des souf frances endu rées (SE), de la victime directe. La Haute
juri dic tion ne fait ici que rappeler le carac tère stric te ment rési duel de
ce préju dice qui aura toujours voca tion à être invoqué que si aucune
autre caté gorie de la nomen cla ture Dintilhac n’est apte à indem niser
la victime. Cela évince tout risque de suréva lua tion et ne fait que
répondre au prin cipe de répa ra tion intégrale.

6
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En conclu sion, la rareté de ce poste de préju dice ne doit pas en
exclure l’espoir de répa ra tion, même si celle- ci doit malgré tout être
circons tan ciée, donc demeurer « excep tion nelle ».
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Déci sion attaquée : Cour d’appel de Cham béry, 2  ch. 23 mai
2019, n  18/00220.
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TEXT

re o

La victime a subi une coro na ro gra phie en juillet 2012, réalisée par un
prati cien exer çant au titre de son acti vité indé pen dante. Se plai gnant
de pares thé sies dans le bras droit, la victime est soumise, peu de
temps après, à de nouveaux examens. Ceux- ci révèlent la présence de
plusieurs corps étran gers métal liques, iden ti fiés comme des parties
du guide d’intro duc tion utilisé lors de la réali sa tion de la
coro na ro gra phie. Après exper tise, la victime assigne le prati cien et
son assu reur en respon sa bi lité. La cour d’appel de Cham béry
les condamne in solidum (le 23 mai 2019) à payer à la victime la
somme de 10 000 € au titre de dommages- intérêts pour son
préju dice d’agré ment, la somme de 67 650 au titre de son déficit
fonc tionnel perma nent, et la somme de 20 000 € en répa ra tion de
son préju dice perma nent excep tionnel. Contes tants l’appré cia tion
indem ni taire des juges, ils forment un pourvoi en cassa tion. La
première chambre civile de la Cour de cassa tion, le 20 octobre 2021,
rejette l’inté gra lité des moyens qui lui sont présentés.

1

***

Le préju dice d’agré ment n’a pas toujours fait l’objet d’une
iden ti fi ca tion précise. L’appré cia tion de la Cour de cassa tion semble
avoir été fluc tuante sur la ques tion, privi lé giant tantôt une vision
exten sive, tantôt une vision restric tive de ce poste. Suivant la
clas si fi ca tion opérée par la nomen cla ture Dintilhac, le préju dice
d’agré ment doit réparer « l’impos si bi lité de prati quer régu liè re ment
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une acti vité spéci fique spor tive ou de loisirs » (V. sur ce point,
Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une nomen cla ture des
préju dices corporels, Groupe de travail dirigé par Jean- Pierre
Dintilhac, 2005, p. 39). En revanche, il ne répare pas les « troubles
dans les condi tions d’exis tence » ressentis par la victime directe, qui
font l’objet d’une indem ni sa tion auto nome au titre du déficit
fonc tionnel (Civ. 2 , 28 mai 2009, n  08-16829). Cette concep tion
étroite du préju dice d’agré ment se retrouve désor mais de façon
constante dans la juris pru dence (exemples non exhaus tifs : Civ. 2 ,
11 février 2016, n  15-12155 ; Civ. 2 , 26 mai 2016, n  15-18591 ; Civ. 2 ,
9 février 2017, n  16-11219 ; Civ. 2 , 19 décembre 2019, n  18-
25114 ; etc.).

e o

e
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o e o

La Haute juri dic tion vient toute fois apporter, régu liè re ment,
certaines préci sions visant à faci liter l’iden ti fi ca tion de ce préju dice. À
ce titre, par exemple, les juges consi dèrent qu’il ne doit pas
néces sai re ment s’agir d’acti vités prati quées à haut niveau dès lors que
la victime parvient à prouver (par tous moyens) qu’elle en faisait une
appli ca tion régu lière anté rieu re ment à l’acci dent (Civ. 2 , 5 mars
2015, n  14-10758 – ski et musique ; Civ. 2 , 26 mai 2016, n  15-16438 –
danse de salon et jardi nage ; Civ. 2 , 19 janvier 2017, n  15-29437 et
9 février 2017, n  15-22082– pétanque et tir à l’arc ; Civ. 2 , 10 octobre
2019, n  18-11791 – footing, jardi nage et loisirs spéci fiques néces si tant
une torsion impos sible du tronc par la victime ; Civ. 2 , 13 février
2020, n  19-10572 – foot ball amateur). La Cour a précisé qu’il peut
s’agir d’acti vités ludiques, cultu relles, spor tives ou encore d’acti vités
asso cia tives (Crim., 5 mai 2015, n  14-82002 – tour du monde à
vélo ; ou Civ. 2 , 2 mars 2017, n  15-27523 – horti cul ture). En revanche,
elle exclut cette quali fi ca tion à l’égard d’acti vités consi dé rées, par
nature, comme spora diques et ména gères (Civ. 2 , 9 février
2017, n  15-22082- brico lage ; Civ. 2 , 9 février 2017, n  16-11219 –
marche). La deuxième chambre civile a égale ment eu l’occa sion
d’indi quer qu’il peut s’agir d’une simple « limi ta tion » de l’acti vité,
sans que cela n’exige pour autant une totale « impos si bi lité »
contrai re ment à ce que lais se rait suggérer la nomen cla ture
Dintilhac (Civ. 2 , 29 mars 2018, n  17-14499), et que cela peut
concerner aussi bien une acti vité physique qu’une acti vité
psychique (Civ. 2 , 5 juillet 2018, n  16-21.776).
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En l’espèce, la cour d’appel de Cham béry constate bel et bien une
impos si bi lité pour la victime de reprendre certaines acti vités (comme
le ski, le vélo, le foot ball, le rafting, etc.) consé cu ti ve ment à l’acci dent
et fait donc le choix de l’indem niser au titre d’un préju dice
d’agré ment. Le médecin et son assu reur consi dèrent toute fois que les
juges auraient dû véri fier si la victime n’avait pas déjà restreint ces
acti vités en raison de ses anté cé dents cardiaques, avant la
surve nance de l’inci dent médical, donc qu’il les exer çait toujours à la
date de l’accident.

4

Il convient alors de se demander si l’état de santé anté rieur de la
victime peut empê cher l’indem ni sa tion de son préju dice d’agrément.

5

La Cour de cassa tion répond à ce pourvoi en renvoyant à
l’appré cia tion souve raine des juges d’appel. Il appa raît donc que ce
préju dice extra- patrimonial perma nent doit faire l’objet
d’une appréciation in concreto. À ce titre l’expert, dans son rapport,
consta tait que :

6

« [La victime] produit des coupures de presse établis sant des
résul tats spor tifs hono rables au début des années 1990 pour le ski,
puis pour la saison 1984/1985 s’agis sant du foot ball (pièces 51 et 55 –
SCP Chevassus Collomb) ; qu’il verse encore diffé rentes
photo gra phies, non datées, attes tant de la pratique du rafting et de
canyo ning dans une période plus contem po raine de l’opéra tion
(pièces 52 à 54 – SCP Chevassus Collomb) […]. »

Il est donc évident que la victime rappor tait la preuve d’une
impos si bi lité de pour suivre de nombreuses acti vités consé cu ti ve ment
à la surve nance de l’acci dent médical.

7

S’agis sant plus spéci fi que ment de la ques tion de son état anté rieur, la
Cour de cassa tion précise :

8

« Ayant apprécié souve rai ne ment les éléments de fait et de preuve
produits et repris les consta ta tions de l’expert selon lesquelles les
lésions consé cu tives à la réali sa tion de la coro no gra phie ne
permet taient plus à [la victime] de prati quer certains loisirs tels que
le ski, le vélo, le foot ball ou le brico lage, la cour d’appel a fait ressortir
que, malgré son état anté rieur, [la victime] ne se trou vait pas déjà, le
5 juillet 2012, dans l’impos si bi lité de pour suivre leur pratique et
n’avait alors pas cessé toute acti vité spor tive et de loisirs, de sorte
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qu’elle a procédé à la recherche préten du ment omise et a léga le ment
justifié sa déci sion. »

Ainsi, quand bien même la victime présen tait des lésions cardiaques
qui auraient pu limiter la pratique de certaines acti vités (spor tives ou
de loisirs), elle ne se trou vait pas dans l’impos si bi lité de les réaliser au
moment de l’acci dent (obs. Bodilis W., « Le préju dice d’agré ment peut
exister même si la pratique anté rieure était déjà limitée en raison de
l’état de santé », Gaz Pal. 2022, n  5, p. 60). Le préju dice d’agré ment
de la victime directe peut donc être carac té risé même si la pratique
anté rieure de cette acti vité était déjà limitée en raison de son état de
santé. Néan moins, le montant de l’indem ni sa tion en sera
néces sai re ment impacté. De facto, même s’il convient de retenir
l’exis tence d’un préju dice d’agrément, la répa ra tion accordée est ici
« limitée » par les juges d’appel à la somme de 10 000 €. Le montant
est confirmé par la Cour de cassa tion. La solu tion mérite d’être
approuvée, au titre du prin cipe de la répa ra tion inté grale, dès lors
que la victime se retrouve désor mais dénuée de toute possi bi lité de
prati quer ces activités.

9
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Déci sion attaquée : Cour d’appel de Cham béry, 2  ch. 23 mai
2019, n  18/00220.

10 e

o



Actualité juridique du dommage corporel, 23 | septembre-décembre 2021

AUTHOR

Émeline Augier-Francia
Université Clermont-Auvergne
IDREF : https://www.idref.fr/25282041X

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1520


Rappel jurisprudentiel de l’obligation de
motivation des juges du fond
Civ. 2 , 16 décembre 2021, n  20-12.040

Émeline Augier-Francia

DOI : 10.35562/ajdc.1567

Copyright
CC-BY

TEXT

e o

D’après la nomen cla ture Dintilhac, le préju dice sexuel permet de
réparer toutes les atteintes à la sphère sexuelle ressentie par la
victime directe (V. sur ce point, Rapport du groupe de travail chargé
d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels, Groupe de
travail dirigé par Jean- Pierre Dintilhac, 2005, p. 40). Cela concerne le
préju dice morpho lo gique lié à l’atteinte aux organes sexuels primaires
et secon daires, le préju dice lié à la perte du plaisir, ainsi que le
préju dice lié à l’impos si bi lité (ou à la diffi culté) à procréer.

1

En l’espèce, un jeune garçon doit être amputé de la jambe droite en
2011 à la suite de plusieurs tirs volon taires par arme à feu. L’auteur
des faits est condamné défi ni ti ve ment par une cour d’assises pour le
chef de tenta tive d’assas sinat. Les parents de la victime, agis sant tant
en leur nom personnel qu’en qualité de repré sen tant légal, saisissent
une commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI)
pour demander répa ra tion de leurs préju dices. La CIVI alloue alors à
la victime la somme de 3 000 € en dédom ma ge ment de son préju dice
sexuel. La déci sion est toute fois infirmée par la cour d’appel de
Grenoble (le 17 décembre 2019) qui réduit le montant de l’indem nité à
hauteur de 2 000 €.

2

À travers cette solu tion, la Cour de cassa tion vient, tout d’abord,
rappeler l’obli ga tion de moti va tion des juges du fond. En effet,
rappe lons qu’au titre de l’article 455 du Code de procé dure civile « le
juge ment doit être motivé ». Or, la cour d’appel infirme ici la déci sion
rendue par la CIVI, sans pour autant donner les motifs de sa
déci sion ; donc sans justi fier sa posi tion. La réduc tion indem ni taire

3

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/064000217.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006410706
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ABSTRACT

Français
Le préju dice sexuel de la victime doit faire l’objet d’une appré cia tion
circons tan ciée. Le juge qui souhaite en réduire le montant indem ni taire doit
motiver sa posi tion confor mé ment à l’article 455 du Code de
procé dure civile.
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de 1 000 € opérée par les juges ne semble pas être expli quée. En
consé quence, l’arrêt d’appel mérite légi ti me ment d’être censuré par
la Haute juri dic tion. Il est impé ratif que toute déci sion soit expli quée
afin que les victimes puissent en cerner la portée et l’accepter. Cela
répond à une exigence de transparence.

Cet arrêt est égale ment l’occa sion pour la deuxième chambre civile
de venir rappeler que l’appré cia tion du préju dice sexuel de la victime
directe doit néces sai re ment faire l’objet d’une appréciation
in concreto (obs. Maviel J., « Montant du préju dice sexuel : sa
dimi nu tion doit être motivée », Gaz Pal. 2022, n  5, p. 61). Dans les
faits, « tant la prise de médi ca ments liée au syndrome anxio dé pressif
présenté par [la victime] que la modi fi ca tion impor tante de son
schéma corporel entraînent une perte d’envie et de libido ». Le
préju dice est donc certain et appelle à une indemnisation.

4

o

Déci sion attaquée : CA Grenoble, 17 décembre 2019.5
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TEXT

e o

On s’en souvient, la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion
avait accepté le 6 mai 2021 d’indem niser, de manière indé pen dante, la
« déva lo ri sa tion sociale » subie par la victime directe en raison de son
exclu sion perma nente du monde du travail (Civ. 2 , 6 mai 2021, n  19-
23.173 et n  20-16.428). L’arrêt étudié s’inscrit dans cette lignée, et
vient confirmer la posi tion de la Haute juridiction.

1

e o

o

En l’espèce, un jeune garçon doit être amputé de la jambe droite en
2011 à la suite de plusieurs tirs volon taires par arme à feu. L’auteur
des faits est condamné défi ni ti ve ment par une cour d’assises pour le
chef de tenta tive d’assas sinat. Les parents de la victime, agis sant tant
en leur nom personnel qu’en qualité de repré sen tant légal, saisissent
une commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI)
pour demander répa ra tion de leurs préju dices. La cour d’appel de
Grenoble (le 17 décembre 2019) – infir mant sur ce point la déci sion de
la CIVI – refuse d’indem niser la victime au titre de l’inci dence
profes sion nelle (IP) dans la mesure où elle souffre d’illet trisme et
qu’elle « n’envi sage aucune forma tion, y compris l’appren tis sage de la
lecture et de l’écri ture ». L’argu men ta tion présentée par les juges du
fond est loin de convaincre la Cour de cassa tion qui indique :

2

« Qu’en se déter mi nant ainsi, sans recher cher, comme elle y était
invitée, si n’était pas carac té risée l’exis tence d’un préju dice résul tant
de la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la victime, lequel, s’il était

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000043489943?cassFormation=ASSEMBLEE_PLENIERE&cassFormation=CHAMBRES_REUNIES&cassFormation=CHAMBRE_CIVILE&cassFormation=CHAMBRE_CIVILE_1&cassFormation=CHAMBRE_CIVILE_2&cassFormation=CHAMBRE_CRIMINELLE&cassFormation=CHAMBRE_MIXTE&page=1&pageSize=10&query=VICTIME&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT
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ABSTRACT

Français
La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion réaf firme que la
« déva lo ri sa tion sociale » de la victime directe est indem ni sable à titre
auto nome par le biais de l’inci dence profes sion nelle. Il ne fait donc plus

avéré, était indem ni sable au titre de l’inci dence profes sion nelle, la
cour d’appel a privé sa déci sion de base légale. »

Ainsi, le fait de devoir changer d’acti vité profes sion nelle, ou bien
d’aban donner toute possi bi lité de pour suivre un travail, s’appa rente
bel et bien à un préju dice auto nome qu’il convient d’indem niser en
sus d’éven tuelles réper cus sions patri mo niales. Par cet arrêt, la Cour
de cassa tion vient, d’une part, garantir avec netteté que l’inci dence
profes sion nelle inclut les souf frances psycho lo giques liées à
l’exclu sion du monde du travail, et, d’autre part, indi quer que cette
indem ni sa tion s’applique aussi aux jeunes victimes qui ne pour ront
jamais exercer d’emploi du fait de leur handicap, et qui ne seront
donc jamais en capa cité de pouvoir s’épanouir profes sion nel le ment ;
donc d’accéder à un statut social.

3

Si la Cour de cassa tion a pendant long temps semblé réti cente à
recon naître l’exis tence d’une concep tion extra pa tri mo niale à
l’inci dence profes sion nelle (en ce sens : Civ. 2 , 13 septembre
2018, n  17-26.011 ; Civ. 2 , 27 avril 2017, n  16-13.360 ou encore Civ. 1 ,
5 avril 2018, n  17-16.116), plusieurs arrêts récents démontrent que les
juges (Civ. 2 , 7 mars 2019, n  17-25.855 ; Crim., 19 mars 2019, n  18-
82.598 ; Civ. 2 , 28 mars 2019, n  18- 13.897 ; Crim., 28 mai 2019, n  18-
81.035 ; etc.) ont aujourd’hui revu leur posi tion. La deuxième chambre
civile auto rise désor mais, et sans aucune ambi guïté, l’indem ni sa tion
des compo santes subjec tives de l’inci dence profes sion nelle. Il est
évident que les victimes peuvent espérer se préva loir de l’exis tence
d’une « anomalie sociale », de la « perte d’iden tité profes sion nelle »,
ou plus géné ra le ment d’une « déva lo ri sa tion sociale ». Cette déci sion
vient s’inscrire dans la conti nuité juris pru den tielle et satis fait, selon
nous, au prin cipe de répa ra tion inté grale. En cela, elle mérite d’être
souli gnée et approuvée.

4
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Déci sion attaquée : CA Grenoble, 17 décembre 2019.5
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aucun doute que la Haute juri dic tion recon naît la part extra pa tri mo niale de
ce poste de préju dice, y compris pour les jeunes victimes qui ne pour ront
jamais exercer d’acti vité profes sion nelle du fait de leur handicap.
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Sur le rapport de Mme Bouvier, conseiller, les obser va tions de la SCP
L. Poulet- Odent, avocat de Mme [Q], de la SCP Boré, Salve de
Bruneton et Mégret, avocat du Fonds de garantie des victimes des
actes de terro risme et d’autres infrac tions, et l’avis de M. Grignon
Dumoulin, avocat général, après débats en l’audience publique du
8 septembre 2021 où étaient présents M. Pireyre, président,
Mme Bouvier, conseiller rappor teur, Mme Leroy- Gissinger, conseiller
doyen, MM. Besson, Martin, conseillers, Mme Guého, MM. Ittah,
Pradel, conseillers réfé ren daires, et M. Carrasco, gref fier de chambre,

1

la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, composée, en
appli ca tion de l’article R. 431-5 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire,
des président et conseillers précités, après en avoir déli béré
confor mé ment à la loi, a rendu le présent arrêt ;

2
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Faits et procédure
1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 10 septembre 2019) et les produc tions,
Mme [Q], victime à son travail, d’une tenta tive de vol aggravé, le
7 juillet 2012, a saisi une commis sion d’indem ni sa tion des victimes
d’infrac tions (Civi) d’une demande d’indem ni sa tion de ses préju dices,
en invo quant le rapport d’une exper tise médi cale ordonnée par un
tribunal correc tionnel, ayant fixé la conso li da tion de ses bles sures au
7 janvier 2014.

3

2. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme et
d’autres infrac tions (Fgti) a contesté en appel les sommes allouées à la
victime au titre de certains postes de préju dice, notam ment ceux des
pertes de gains profes sion nels actuels et futurs.

4

Examen des moyens
Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche5

Énoncé du moyen
3. Mme [Q] fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande
d’indem ni sa tion au titre des pertes de gains profes sion nels actuels,
alors « que les pertes de gains profes sion nels actuels corres pondent
aux pertes de revenus éprouvés par la victime jusqu’au jour de sa
conso li da tion ; que la rente acci dent du travail constitue l’assiette du
recours du tiers payeur et n’a pas à être incluse dans les revenus
perçus par la victime, sauf à prendre le verse ment de cette rente en
compte deux fois, une première fois dans l’assiette des pertes de
gains profes sion nels actuels et une seconde fois dans l’assiette des
tiers payeurs ; que la rente acci dent du travail concourt à
l’indem ni sa tion de la perte des gains profes sion nels futurs, de
l’inci dence profes sion nelle et, le cas échéant, du déficit fonc tionnel
perma nent et s’impute sur ceux- ci ; qu’en impu tant les arré rages de
rente acci dent du travail sur les pertes de gains profes sion nels
actuels de Mme [Q], quand les arré rages de rente acci dent du travail
ne pouvaient être imputés que sur les pertes de gains profes sion nels
futurs, la cour d’appel a violé les dispo si tions des articles 29 et 31 de
la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 modi fiée, L. 434-1, L. 434-2 et L. 461-1

6
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du code de la sécu rité sociale, ensemble du prin cipe de la répa ra tion
inté grale du préju dice. »

Réponse de la Cour
Vu les articles 29 et 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, L. 434-1 et
L. 434-2 du code de la sécu rité sociale, et le prin cipe de la répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime :

7

4. Il résulte des deux premiers de ces textes que le juge, après avoir
fixé l’étendue du préju dice résul tant des atteintes à la personne et
évalué celui- ci indé pen dam ment des pres ta tions indem ni taires qui
sont versées à la victime, ouvrant droit à un recours subro ga toire
contre la personne tenue à répa ra tion ou son assu reur, doit procéder
à l’impu ta tion de ces pres ta tions, poste par poste.

8

5. Il se déduit des deux derniers que la rente versée à la victime d’un
acci dent du travail indem nise, d’une part, les pertes de gains
profes sion nels futurs et l’inci dence profes sion nelle de l’inca pa cité et,
d’autre part, le déficit fonc tionnel permanent.

9

6. Pour rejeter la demande de Mme [Q] au titre des pertes de gains
profes sion nels actuels, l’arrêt, après avoir relevé que le Fgti soutient
notam ment qu’aucune perte de salaire n’est démon trée puisque la
victime a commencé à perce voir, à compter du 24 novembre 2012,
une rente acci dent du travail, qu’il convient de prendre en compte au
titre des revenus perçus, relève que les parties sont en litige sur la
prise en compte ou non de la rente acci dent du travail perçue par
Mme [Q].

10

7. L’arrêt retient que Mme [Q] soutient à tort que cette rente ne peut
pas s’imputer sur la perte de gains profes sion nels actuels, mais
seule ment sur la perte de gains profes sion nels futurs, dès lors que
l’appli ca tion du prin cipe de la répa ra tion inté grale interdit à la
victime de cumuler les pres ta tions servies avec les indem nités mises
à la charge du respon sable du dommage. Il en conclut que c’est le
décompte effectué par le Fgti qui doit être retenu.

11

8. En statuant ainsi, alors que la rente acci dent du travail, qui répare
un préju dice perma nent, quand bien même son verse ment aurait
commencé avant la date de conso li da tion retenue par le juge, ne

12
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pouvait être imputée sur ce poste de préju dice patri mo nial
tempo raire, la cour d’appel a violé les textes et le prin cipe susvisés.

Et sur le second moyen13

Énoncé du moyen
9. Mme [Q] fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande
d’indem ni sa tion au titre des pertes de gains profes sion nels futurs,
alors « que ces pertes corres pondent aux pertes de revenus
profes sion nels subies par la victime à compter de la date de
conso li da tion ; qu’en l’espèce, la conso li da tion ayant été fixée au
7 janvier 2014, il appar te nait à la cour d’appel de se prononcer sur la
perte de revenus subie en 2014, Mme [Q] ayant versé aux débats son
avis d’impo si tion 2015 sur les revenus de 2014, et lui accorder la
somme corres pon dant à sa perte au titre des pertes de gains
profes sion nels futurs 2014 comme l’avait fait le premier juge en fixant
son préju dice à la somme de 5 620 euros ; que la cour d’appel a
toute fois jugé que Mme [Q] ne rappor tait pas la preuve de l’exis tence
d’un tel préju dice ; qu’en statuant de la sorte, quand il lui appar te nait
de réfuter les motifs des premiers juges que Mme [Q] était réputée
s’être appro priés en deman dant la confir ma tion du juge ment sur ce
point, au titre de l’inci dence profes sion nelle, la cour d’appel a violé les
dispo si tions des articles 455 et 954 du code de procé dure civile. »

14

Réponse de la Cour

Rece va bi lité du moyen

10. Le Fgti conteste la rece va bi lité du moyen. Il soutient que la
critique du chef de déci sion reje tant la demande d’indem ni sa tion au
titre des pertes de gains profes sion nels futurs est irre ce vable, la
lecture des conclu sions de Mme [Q] démon trant qu’elle n’a formulé
de demande d’indem ni sa tion de ce chef, ni dans les déve lop pe ments
ni dans le dispo sitif de ses écritures.

15

11. Cepen dant, Mme [Q], qui n’était pas appe lante de ce chef de
juge ment, était réputée s’être appro priée les motifs de cette déci sion

16
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en ce qu’elle lui allouait une somme au titre des pertes de gains
profes sion nels futurs.

12. Le moyen est, dès lors, recevable.17

Bien- fondé du moyen

Vu l’article 455 du code de procé dure civile :18

13. Il résulte de ce texte que tout juge ment ou arrêt doit comporter
les motifs propres à justi fier la déci sion. L’insuf fi sance des motifs
équi vaut à leur absence.

19

14. Pour rejeter la demande d’indem ni sa tion de la perte de gains
profes sion nels futurs et infirmer le juge ment sur ce point, l’arrêt se
borne à énoncer que Mme [Q] n’a pas fait valoir d’argu men ta tion de
ce chef dans ses conclu sions d’appel et n’a pas répondu à
l’argu men ta tion adverse selon laquelle elle ne justi fiait pas avoir subi
un préju dice, par la produc tion de ses avis d’impo si tion 2016, 2017 et
sa décla ra tion pré- remplie 2018, dont la demande avait été
offi ciel le ment faite. Il en déduit que Mme [Q] ne rapporte pas la
preuve de l’exis tence de ce préjudice.

20

15. En statuant ainsi, alors que la Civi avait alloué une somme de ce
chef à Mme [Q] en consi dé ra tion de ses revenus de l’année 2014, sans
analyser, fût- ce de façon sommaire, les pièces versées aux débats par
la victime pour justi fier de la perte de gains profes sion nels qu’elle
affir mait avoir subie durant l’année en cause, la cour d’appel n’a pas
satis fait aux exigences du texte susvisé.

21

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
griefs du pourvoi, la Cour :

22

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
10 septembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

23

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant cet
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

24

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;25



Actualité juridique du dommage corporel, 23 | septembre-décembre 2021

INDEX

Mots-clés
tiers payeurs, assiette, rente accident du travail, imputation, pertes de gains
professionnels actuels



Tiers payeurs et déduction de prestations
Civ. 2 , 14 octobre 2021, n  20-15.746

Copyright
CC-BY

OUTLINE

Faits et procédure
Examen du moyen
Énoncé du moyen
Réponse de la Cour

TEXT

e o

Sur le rapport de M. Martin, conseiller, les obser va tions de la SCP
Thou venin, Coudray et Grévy, avocat de M. [D], de la SCP Boré, Salve
de Bruneton et Mégret, avocat du Fonds de garantie des victimes des
actes de terro risme et d’autres infrac tions, et l’avis de M. Grignon
Dumoulin, avocat général, après débats en l’audience publique du
8 septembre 2021 où étaient présents M. Pireyre, président,
M. Martin, conseiller rappor teur, Mme Leroy- Gissinger, conseiller
doyen, et M. Carrasco, gref fier de chambre,

1

la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, composée des
président et conseillers précités, après en avoir déli béré
confor mé ment à la loi, a rendu le présent arrêt ;

2

Faits et procédure
1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 février 2020), M. [D], gardien de la
paix, blessé au cours d’une mani fes ta tion par une palette de bois
lancée par un indi vidu qui n’a pu être iden tifié, a saisi une commis sion
d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI) pour obtenir
répa ra tion de son préjudice.

3
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Examen du moyen
Sur le moyen, pris en sa deuxième branche4

Énoncé du moyen
2. M. [D] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, en qualité de
victime d’infrac tion, tendant à voir déclarer que l’allo ca tion
tempo raire d’inva li dité non perçue par lui ne devait pas être déduite
des postes d’inci dence profes sion nelle et de déficit fonc tionnel
perma nent et d’avoir par consé quent décidé qu’après déduc tion du
montant de l’allo ca tion tempo raire d’inva li dité à laquelle il aurait pu
prétendre, il ne lui reve nait aucune indem nité complé men taire au
titre de l’inci dence profes sion nelle et une indem nité de
13 012,75 euros au titre du déficit fonc tionnel perma nent, alors « que
le préju dice résul tant d’une infrac tion doit être réparé dans son
inté gra lité, sans perte ni profit pour aucune des parties, l’allo ca tion
tempo raire d’inva li dité n’étant déduite de l’indem nité due à la victime
que si son verse ment est certain, dès lors que sa déduc tion vise à
éviter la double indem ni sa tion d’un même préju dice ; qu’en rete nant
néan moins que le montant de l’allo ca tion auquel il aurait pu
prétendre, s’il n’avait pas laissé pres crire ses droits, devait être déduit
de l’indem nité mise à la charge du Fonds de garantie des victimes des
actes de terro risme et d’autres infrac tions au titre de l’inci dence
profes sion nelle et, le cas échéant, du déficit fonc tionnel perma nent,
quand elle consta tait que la victime n’avait pas perçu et ne pouvait
perce voir l’allo ca tion tempo raire d’inva li dité, la cour d’appel a violé le
prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice, ensemble les
articles 1240 du [C]ode civil et 706-9 du [C]ode de procé dure
pénale. »

5

Réponse de la Cour
Vu l’article 706-9 du code de procé dure pénale et le prin cipe de la
répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime :

6

3. Selon ce texte, la commis sion d’indem ni sa tion des victimes
d’infrac tions tient compte, dans le montant des sommes allouées à la
victime au titre de la répa ra tion de son préju dice, des pres ta tions

7
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énumé rées au II de l’article 1er de l’ordon nance n° 59-76 du 7 janvier
1959 rela tive aux actions en répa ra tion civile de l’[É]tat et de certaines
autres personnes publiques.

4. Pour juger qu’il ne revient à M. [D] aucune indem nité
complé men taire au titre de l’inci dence profes sion nelle et une
indem nité complé men taire de 13 012,75 euros au titre du déficit
fonc tionnel perma nent, l’arrêt retient que le fonc tion naire qui a été
atteint d’une inva li dité résul tant d’un acci dent de service, ayant
entraîné une inca pa cité perma nente d’au moins 10 %, peut prétendre
à une allo ca tion tempo raire d’inva li dité cumu lable avec son
trai te ment indem ni sant, d’une part, les pertes de gains profes sion nels
et l’inci dence profes sion nelle de l’inca pa cité, d’autre part, le déficit
fonc tionnel perma nent, et que, lorsque la déci sion d’attri bu tion est
défi ni tive, l’[É]tat est tenu au verse ment de cette pres ta tion, tant
pour les arré rages à échoir que pour les arré rages échus.

8

5. Il énonce que, victime d’un acci dent de service à l’origine d’un
déficit fonc tionnel perma nent évalué à 10 %, M. [D] aurait pu
prétendre à cette allo ca tion, s’il n’avait pas laissé pres crire ses droits,
et en déduit que son montant doit être sous trait de l’indem nité mise
à la charge du Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme
et d’autres infrac tions au titre de l’inci dence profes sion nelle et, le cas
échéant, du déficit fonc tionnel permanent.

9

6. En statuant ainsi, alors que l’article 706-9 du code de procé dure
pénale fait réfé rence aux pres ta tions énumé rées au II de l’article 1er
de l’ordon nance n° 59-76 du 7 janvier 1959 susmen tionnée, lesquelles
supposent une dette de l’[É]tat envers la victime, défi ni ti ve ment fixée
et exécu toire au jour où la CIVI ou la cour d’appel se prononce, et
qu’elle consta tait que M. [D] avait laissé pres crire ses droits au
béné fice de l’allo ca tion tempo raire d’inva li dité, la cour d’appel a violé
le texte et le prin cipe susvisés.

10

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres
griefs du pourvoi, la Cour :

11

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
20 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

12

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant cet
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris

13
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INDEX

Mots-clés
tiers payeurs, prestations, déduction

autre ment composée.

Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;14


